Annexe VI : Rapport sur les revenus dans la DSH 

Date de transmission : jj/mm/aaaa
Organisme assureur (O.A.) : 0
Semestre : semestre 1 (1/07/aaaa-1 - 31/12/aaaa-1) / semestre 2 (1/01/aaaa - 30/06/aaaa)

	Prévalence des revenus dans les DSH approuvées (ouvertures de droit) – nombre de DSH dans lesquelles ces revenus sont déclarés

	Période de référence de la DSH
	Nombre de DSH
	Traitements & salaires
	Revenus
indépendants
	Pensions
	Épargne-pensions
	Revenu de remplacement
	Revenus immobiliers

	Période de référence d’un mois
	
	
	
	
	
	
	

	Période de référence d’un an
	
	
	
	
	
	
	




	Prévalence des revenus dans les DSH approuvées (ouvertures de droit) – montant médian par type de revenus

	Période de référence de la DSH
	Nombre de DSH
	Traitements & salaires
	Revenus
indépendants
	Pensions
	Épargne-pensions
	Revenu de remplacement
	Revenus immobiliers

	Période de référence d’un mois
	
	
	
	
	
	
	

	Période de référence d’un an
	
	
	
	
	
	
	



Ces statistiques indiquent le nombre de DSH dans le cadre de l’I.M. au cours d'une période donnée, c'est-à-dire entre le 1er janvier et le 30 juin et entre le 1er juillet et le 31 décembre. 

Dans ce rapport, l'O.A. indique quels revenus sont déclarés :
· Dans combien de DSH ce revenu est-il déclaré.
· Pour quel montant médian est-il déclaré. 

Pour remplir les valeurs du tableau de l'annexe VI, l'O.A. divise le revenu comme indiqué dans le tableau ci-dessous.

	Regroupement des revenus pour ce rapport

	Type de revenu
	Description

	Traitements & salaires
	Également arbitres honoraires, PC privés, prix, Subsides, Revenu d'un fonctionnaire international > 12 550 € (personne ou partenaire)

	Revenus
indépendants
	Incl. la rémunération des dirigeants d'entreprise, recettes et bénéfices

	Pensions
	Incl. prépensions

	Épargne-pensions
	 

	Revenu de remplacement
	Accidents de travail, maladies professionnelles, chômage, incapacité de travail 

	Revenus immobiliers
	 



Un revenu déclaré, mais qui, en raison d'un calcul (par exemple, une exonération), ne fait finalement pas partie du revenu calculé, doit être inclus dans le tableau. Il s'agit des revenus déclarés.
